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2 janvier 2012 

 

À :  tous les présidents de division 

Du:  secrétaire national  

 

Objet: Nomination du comité des mises en candidature pour 2012  
 

En accord avec le statut 109.1, veuillez prendre note que le bureau de direction a nommé 

le président sortant de l’association comme président du comité des mises en candidature 

pour 2012.   Keith Trail, gouverneur de la division CVI (Central Vancouver Island) et 

Dale Lively, gouverneur de la division du Nouveau-Brunswick seront les deux autres 

membres du comité. 

 

M. Larry POWER, président, 

14, St. Laurent 

St. John's, T.-N.-L.,   

A1A 2V2.  

Téléphone:  (709) 237-4872   

Courriel :   larrypower14@yahoo.ca 

 

Keith TRAIL, 

5370 Highridge Place, 

Nanaimo, B.C. 

V9T 5Z8 

Téléphone:  (250) 751-1055  

Télécopieur:  (250) 729-0342  

Courriel:  ektvrt@telus.net 

 

Dale LIVELY, 

207 Water St.  

St. Andrews, NB  

E5B 1B9 

Téléphone :  (506) 529-3849 

Télécopieur:  (506) 529-4384 

Courriel:  dalelively@gmail.com. 

  

http://ca.mc884.mail.yahoo.com/mc/compose?to=larrypower14@yahoo.ca
http://ca.mc884.mail.yahoo.com/mc/compose?to=ektvrt@telus.net
http://ca.mc884.mail.yahoo.com/mc/compose?to=dalelively@gmail.com
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Vous prendrez aussi note que les termes de deux ans pour les postes suivants au sein du 

bureau de direction prendront fin le 27 mai 2012, date à laquelle se teindra l'A.G.M. de 

Vancouver, C.-B.    Ces postes seront comblés selon le processus électoral habituel.  

 

 Président 

 Vice-président 

 Secrétaire 

 Trésorier 

 Deux directeurs    

 

Selon le statut 109.4, n’importe quel membre actif en règle, membre à vie ou une division 

peuvent soumettre une candidature pour un poste au sein du bureau de direction. 

 

En accord avec le statut 109.5, les comités exécutifs des divisions ont jusqu’au 15 mars 

2012 pour soumettre le ou les noms des personnes qu’ils désirent parrainer pour l’élection 

au sein du bureau de direction et de spécifier pour quel poste ces personnes désirent 

occuper.  Les noms devront être acheminés directement au président du comité des 

mises en candidature.  Ces noms seront par la suite ajoutés à la liste que le comité des 

mises en candidature soumettra au bureau de direction.  Si votre division a l’intention de 

parrainer un ou des candidats, il va de soit que vous devrez obtenir du ou des candidats 

un  engagement par écrit de chaque candidat à l’effet que ce dernier s’engage, s’il est élu, 

à occuper le poste pour lequel il a été élu.  Vous devrez aussi faire parvenir avec votre ou 

vos nominations, une brève biographie de votre ou vos candidats.  La liste des candidats 

sera acheminée aux divisions avant le 1 avril 2012. 

 

Les mises en candidature provenant du parquet lors de l’assemblée générale annuelle des 

membres de 2012 ou par tout moyen autre que celui décrit plus haut, ne seront pas 

considérées comme valides et ne seront donc pas acceptées. 

 

 
Alex Geddes, 

Secrétaire national 

 

C.C. Tim HOBAN, président national 

       Larry POWER, président, comité des mises en candidature 

       Tous les secrétaires de division  


